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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION

Arrêté du 10 juin 2020
portant agrément de la nomination d’un curé 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  la  convention  du  26  messidor  an  IX  entre  le  Pape  et  le  Gouvernement  français,
notamment son article 10 ;

Vu la loi du 18 germinal an X modifiée relative à l’organisation des cultes, ensemble les
articles  organiques  de  la  convention  du  26  messidor  an  IX  pour  le  culte  catholique,
notamment le premier alinéa de son article 19 dans sa rédaction issue du décret n°2019-
1330  du  10  décembre  2019  portant  mesures  de  déconcentration  et  de  simplification
relatives aux cultes catholique, protestants et israélite dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Vu  la  loi  du  1er juin  1924  mettant  en  vigueur  la  législation  civile  française  dans  les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, notamment le 13° de son article
7 ;

Vu l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Vu la décision du 30 avril 2020 de l’archevêque de Strasbourg ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : Est agréée la décision par laquelle l’archevêque de Strasbourg a nommé M. Jorge
MARQUES au poste de curé de la paroisse de Neuf-Brisach (Haut-Rhin).

Article 2 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
copie sera notifiée au chef du bureau des cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
et à l’archevêque de Strasbourg.

À Colmar, le 10 juin 2020
Le préfet,
signé

Laurent Touvet
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et
délais de recours mentionnés ci-après : 

 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès du préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la
Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex.

 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – DLPAJ – sous-direction des libertés publiques - Bureau du culte
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

F     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai  de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet  d'un recours gracieux ou
hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de
M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg cedex. Cette saisine
du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours
Citoyens, accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr     

JE VOUS PRÉCISE QUE POUR CONSERVER LES DÉLAIS DU RECOURS CONTENTIEUX,  LES ÉVENTUELS RECOURS GRACIEUX OU HIÉRARCHIQUE DOIVENT ÊTRE FORMÉS DANS UN

DÉLAI DE DEUX MOIS À COMPTER DE LA DATE DE LA NOTIFICATION DE LA PRÉSENTE DÉCISION.  L’INTRODUCTION D’UN RECOURS NE SUSPEND PAS POUR AUTANT

L’APPLICATION DE LA DÉCISION.
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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION

Arrêté du 10 juin 2020
portant agrément de la nomination d’un curé 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  la  convention  du  26  messidor  an  IX  entre  le  Pape  et  le  Gouvernement  français,
notamment son article 10 ;

Vu la loi du 18 germinal an X modifiée relative à l’organisation des cultes, ensemble les
articles  organiques  de  la  convention  du  26  messidor  an  IX  pour  le  culte  catholique,
notamment le premier alinéa de son article 19 dans sa rédaction issue du décret n°2019-
1330  du  10  décembre  2019  portant  mesures  de  déconcentration  et  de  simplification
relatives aux cultes catholique, protestants et israélite dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Vu  la  loi  du  1er juin  1924  mettant  en  vigueur  la  législation  civile  française  dans  les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, notamment le 13° de son article
7 ;

Vu l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la légalité républicaine
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;

Vu la décision du 2 avril 2020 de l’archevêque de Strasbourg ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1  er   : Est  agréée la  décision par laquelle l’archevêque de Strasbourg a nommé M.
Jonathan Nock au poste de curé de la paroisse de Saint-Amarin (Haut-Rhin).

Article 2 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
copie sera notifiée au chef du bureau des cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
et à l’archevêque de Strasbourg.

À Colmar, le 10 juin 2020
Le préfet,
signé

Laurent Touvet
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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et
délais de recours mentionnés ci-après : 

 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès du préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la
Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex.

 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – DLPAJ – sous-direction des libertés publiques - Bureau du culte
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8.

F     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai  de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet  d'un recours gracieux ou
hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de
M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg cedex. Cette saisine
du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours
Citoyens, accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr     

JE VOUS PRÉCISE QUE POUR CONSERVER LES DÉLAIS DU RECOURS CONTENTIEUX,  LES ÉVENTUELS RECOURS GRACIEUX OU HIÉRARCHIQUE DOIVENT ÊTRE FORMÉS DANS UN

DÉLAI DE DEUX MOIS À COMPTER DE LA DATE DE LA NOTIFICATION DE LA PRÉSENTE DÉCISION.  L’INTRODUCTION D’UN RECOURS NE SUSPEND PAS POUR AUTANT

L’APPLICATION DE LA DÉCISION.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

PRÉFECTURE
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des finances locales et de la coopération transfrontalière
M. Alain GALET

A R R Ê T É  du 15 juin 2020

portant suppression de la régie de recettes auprès de la police municipale de Kaysersberg Vignoble
et cessation de fonction du régisseur de recettes titulaire et suppléant

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté interministériel du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de
recettes relevant des organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces
agents ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-76-25 du 17 mars 2003 portant institution d’une régie de recettes
auprès de la police municipale de Kaysersberg ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-76-26 du 17 mars 2003 portant nomination d’un régisseur d’État
et d’un régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de Kaysersberg ;

VU le courrier du 29 mai 2020 du maire de Kaysersberg Vignoble sollicitant la fermeture de la
régie d’État et la cessation de fonction de son régisseur auprès de la police municipale ;

VU l’avis conforme, ci-après apposé, du directeur départemental des finances publiques du
Haut-Rhin ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

A R R Ê T E

7 RUE BRUAT - B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. : 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr



Article 1  er   : La régie de recettes auprès de la police municipale de Kaysersberg Vignoble est
clôturée à compter du 29 mai 2020. Il est mis fin aux fonctions du régisseur d’État
titulaire et suppléant à la même date.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2003-76-25 du 17 mars 2003 portant création d’une régie de
recettes auprès de la police municipale de Kaysersberg et l’arrêté préfectoral n° 2003-
76-26 du 17 mars 2003 portant nomination d’un régisseur d’État et d’un régisseur
suppléant sont abrogés ;

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des
finances publiques du Haut-Rhin et le maire de la commune de Kaysersberg Vignoble
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

A Colmar, le -8 juin  2020 A Colmar, le 15 juin 2020

Avis de monsieur le directeur départemental 
des finances publiques du Haut-Rhin
AVIS FAVORABLE

Pour l’administrateur général
des finances publiques,
La responsable de Division,

signé

Françoise VILLEDIEU

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé

Jean-Claude GENEY



DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET DE LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

Arrêté du 16 juin 2020
portant prorogation, par dérogation, du délai de commencement d’exécution de la

construction du groupe scolaire Robelin à FERRETTE

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2334-
32 et suivants et R.2334-19 et suivants ; ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2017 accordant une subvention au titre de la dotation
d’équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  d’un  montant  de  1 050 000 €  au  Syndicat
intercommunal scolaire du Jura alsacien pour la  construction du groupe scolaire Robelin à
FERRETTE ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  février  2019 prorogeant  le  délai  du  commencement
d’exécution d’une année et fixant la caducité de la subvention au 13 juillet 2020 ;

VU le courrier du 26 mai 2020 du président du syndicat ;

Considérant que le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 prévoit un droit de dérogation reconnu
au préfet ; que les subventions et concours financiers aux collectivités locales entrent dans
son champ d’application (1° de l’article 1) ;

Considérant  que  l’article  R.2334-28 du  code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)
relatif à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) dispose : « si, à l’expiration
d’un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention, l’opération au titre de
laquelle elle a été accordée n’a reçu aucun commencement d’exécution, le préfet constate la
caducité de sa décision d’attribution de la subvention….le préfet peut, au vu des justifications
apportées, proroger la validité de l’arrêté attributif pour une période qui ne peut excéder un
an » ;

1



Considérant les difficultés rencontrées par le syndicat pour réaliser ce projet, notamment le
transfert de la compétence « petite enfance » à la Communauté de communes du Sundgau
au 1er janvier 2018 qui a pour effet une co-maîtrise d’ouvrage, une première consultation des
entreprises début 2019 classée sans suite car excédant largement l’estimation validée lors de
la phase APD, puis l’arrêt de la deuxième consultation qui était sur le point d’être lancée en
raison  de  l’épidémie  de  Covid  19 ;  que  ces  difficultés  ne  permettront  pas  d’assurer  un
commencement d’exécution dans les délais réglementaires expirant le 13 juillet 2020 ; 

Considérant  que  dans  ces  conditions  il  est  conforme  à  l’intérêt  général  de  déroger  aux
dispositions de l’article R.  2334-28 du CGCT aux fins  d’assurer  la  construction du groupe
scolaire Robelin à FERRETTE par le Syndicat intercommunal scolaire du Jura alsacien ;
 

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1  er   :  Par  dérogation  aux  dispositions  de  l’article  R.2334-28  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT), le  délai  de  commencement  d’exécution  des  travaux  de
construction  du  groupe  scolaire  Robelin  à  FERRETTE,  pour  lesquels  le  Syndicat
intercommunal scolaire du Jura alsacien bénéficie d’une subvention de la DETR d’un montant
de 1 050 000 €, est prorogé pour une durée de 1 an, à compter du 13 juillet 2020.

Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur régional des
finances publiques du Grand-Est et du département du Bas-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 16 juin 2020

Le préfet,

Signé

Laurent Touvet
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES

BUREAU DES FINANCES LOCALE ET DE LA 
COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE

Arrêté  du 16 juin 2020
portant prorogation, par dérogation, du délai de commencement d’exécution des travaux de

mise en accessibilité de la mairie par la commune d’ UNGERSHEIM 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2334-
32 et suivants et R.2334-19 et suivants ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 juillet 2017 accordant une subvention au titre de la dotation
d’équipement  des  territoires  ruraux  (DETR)  d’un  montant  de  36 400 €  à  la  commune
d’UNGERSHEIM pour la mise en accessibilité de la mairie ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  12  juillet  2019 prorogeant  le  délai  du  commencement
d’exécution d’une année et fixant la caducité de la subvention au 17 juillet 2020 ;

VU le courriel du maire d’UNGERSHEIM du 26 mai 2020 ;

Considérant que le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 prévoit un droit de dérogation reconnu
au préfet ; que les subventions et concours financiers aux collectivités locales entrent dans
son champ d’application (1° de l’article 1) ;

Considérant  que  l’article  R.2334-28 du  code général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)
relatif à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) dispose : « si, à l’expiration
d’un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention, l’opération au titre de
laquelle elle a été accordée n’a reçu aucun commencement d’exécution, le préfet constate la
caducité de sa décision d’attribution de la subvention….le préfet peut, au vu des justifications
apportées,  proroger  la  validité  de  l’arrêté  attributif  pour  une  période  qui  ne  peut  excéder
un an » ;
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Considérant les difficultés rencontrées par la commune pour réaliser ce projet, notamment le
report  de  subventions  ayant  désorganisé  le  budget,  l’émergence  d’un  besoin  urgent  de
construction  d’une  classe  scolaire  supplémentaire,  puis  l’épidémie  de  Covid  19 ;  que  ces
difficultés  ne  permettent  pas  d’assurer  un  commencement  d’exécution  dans  les  délais
réglementaires expirant le 17 juillet 2020 ; 

Considérant  que  dans  ces  conditions  il  est  conforme  à  l’intérêt  général  de  déroger  aux
dispositions de l’article R. 2334-28 du CGCT aux fins d’assurer la  mise en accessibilité de la
mairie d’UNGERSHEIM ;

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1  er   :  Par  dérogation  aux  dispositions  de  l’article  R.2334-28  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT), le délai de commencement d’exécution des travaux de mise
en  accessibilité  de  la  mairie,  pour  lesquels  la  commune  d’UNGERSHEIM bénéficie  d’une
subvention de la DETR d’un montant de  36 400 €, est prorogé pour une durée de 1 an, à
compter du 17 juillet 2020.

Article 2 :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur régional des
finances publiques du Grand-Est et du département du Bas-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 16 juin 2020

Le préfet,

Signé

Laurent Touvet
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ

n° 2020-996 du 27 mai 2020

portant application du régime forestier

à des parcelles appartenant à la commune de WUENHEIM

-----

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2 ,

Vu les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry  GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2019-336-01 du 2 décembre 2019 portant  subdélégation de signature  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu les délibérations de la commune de Wuenheim en date du 9 décembre 2019,

Vu l’avis favorable de l’office national des forêts,

Vu le plan des lieux,

Vu le procès-verbal de reconnaissance préalable,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,
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A  R  R  Ê  T  E

Article  1 : le  régime  forestier  est  appliqué  aux  8 parcelles  suivantes,  propriété  de  la  commune  de
Wuenheim, pour une surface totale de 27,6421ha :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface (ha)

WUENHEIM 09 51 Sauplan 4,5938

53 Kritt 0,7187

54 Kritt 8,6500

56 Kritt 1,7188

57 Kritt 9,1625

58 Kritt 0,9770

65 Altschlag 0,4000

111 Kritt 1,4213

Article 2 : Le maire de la commune de Wuenheim, le directeur territorial de l'office national des forêts à
Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Colmar sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Wuenheim et inséré au recueil
des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 27 mai 2020

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Par subdélégation,
le chef du Service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER
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Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministère de l’agriculture et de l’alimentation

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix – BP
51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un
service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de
cette application.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN
Direction Départementale des Territoires

      du Haut-Rhin
           Service Eau, Environnement et
                   Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du 9 juin 2020

portant sur l’interdiction de prélèvements d’œufs de gelinotte des bois 

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.424.10 et et R.424-23 relatifs à l’exercice de
la chasse ;

VU l’arrêté du 7 juillet  2006, portant sur l'introduction dans le milieu naturel de grand gibier  ou de
lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est
autorisée ;

VU la demande de dérogation pour le prélèvement d’oeufs de gelinotte des bois déposée le 8 novembre
2019 par le bureau de Protection des Oiseaux de Hesse, Rhénanie-Palatinat et Sarre ;

VU l’avis de la fédération départementale de chasse en date du 11 mai 2020 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 3 février 2020 ;

CONSIDÉRANT que le demandeur n’a pas fourni l’accord des propriétaires ou du détenteur du droit de
chasse comme précisé dans l’arrêté du 7 juillet 2006;

CONSIDÉRANT que le projet est de nature à porter atteinte à la population de gelinotte des bois ;

CONSIDÉRANT que le projet ne garantit pas la quiétude sur les zones encore fréquentées par le Grand
Tétras, espèce protégée qui bénéficie d’un plan national d’actions dont un enjeu fort est de mener
des actions permettant de limiter le dérangement ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

.../…
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ARRÊTE

Article 1 :

La demande de dérogation déposée par le bureau de Protection des Oiseaux de Hesse, Rhénanie-Palatinat et
Sarre est refusée.

Article 2 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les sous-préfets,   le  directeur  départemental  des
territoires, le lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, l’office national
de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Colmar, le 9 juin 2020

Le préfet,
               Signé

           Laurent TOUVET

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration  :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

 d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
 d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix – BP
51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

 soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

 soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «  télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un
service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de
cette application.
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 12 juin 2020

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique

pour l'année 2020

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 5 juin 2020 portant délégation de signature à M. Philippe STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU l’arrêté n°2020-209-01 du 5 juin 2020 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande du 9 juin 2020 de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection
du milieu aquatique;

VU l'avis favorable du 11 juin 2020 de l'office français de la biodiversité sur la demande de
la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 portant autorisation de capture et de transport
de poissons à des fins scientifiques au personnel de la fédération du Haut-Rhin pour la
pêche et la protection du milieu aquatique pour l'année 2020 ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

La  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique
(FDPPMA68) est autorisée à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter
dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Elle entre dans le cadre des opérations menées par la FDPPMA68 dans les cours d’eau
du Haut-Rhin : inventaires piscicoles, prélèvements d’échantillons pour analyses ou pêches de
sauvetage (sécheresse, travaux en rivières).

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Emilien BORDIER
Victorien TALLET
Axel GROB
Sophie LOUIS
Ywen NAMOKEL
Pauline FAGOT

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2020.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin
d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

Étant  donné  le  classement  « en  danger  critique »  des  écrevisses  à  pattes  blanches
(Austropotamobius pallipes) sur la liste rouge des écrevisses, des pêches d’études ne devront
pas être réalisées sur des portions de cours d’eau où la présence de cette espèce est connue.

ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est  tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l'office français de la biodiversité.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et
la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai  de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation,  le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement de bassin).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.
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ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Abrogation

L’arrêté  préfectoral  du 20  décembre  2019 portant  autorisation  de  capture  et  de
transport de poissons à des fins scientifiques au personnel de la fédération du Haut-Rhin pour
la pêche et la protection du milieu aquatique pour l'année 2020 est abrogé.

ARTICLE 15 : Délais et voie de recours

 La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
«Télérecours citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr. Cette voie de
saisine est obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les
communes de moins de 3500 habitants. 

ARTICLE 16 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg  de  voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin  et le chef du
service départemental de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 12 juin 2020

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur
Le chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62

http://www.telerecours.fr/


ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction
ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* délégué régional du Grand Est de l’office français de la biodiverité.;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFET DU HAUT-RHIN
Direction Départementale des Territoires 

du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2020- 1002 du 16 juin 2020
prescrivant l'organisation de chasses particulières

sur le territoire de la commune de Biltzheim
(site de l’anneau du Rhin et zone non chassée)

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

VU l'arrêté préfectoral du 5 juin 2020 portant délégation de signature à M. Philippe STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2020-  209-01  du  5  juin  2020 portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim;

VU la demande de Monsieur Joshua REIBEL, directeur adjoint de l’anneau du rhin S.A. en date du
8 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT l'importance des populations de chevreuils  sur le territoire désigné à l’article 1 er ci-
dessous ;

CONSIDÉRANT qu’une  intervention  immédiate  est  nécessaire  pour  prélever  les  chevreuils  présents
dans  l’enceinte  de l’établissement  anneau du  Rhin  en raison  de la  sécurité  sur  ce  circuit  de
vitesse ;

SUR proposition  du  chef  du  service  eau,  environnement  et  espaces  naturels  de  la  direction
départementale des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il  sera  procédé  à  des  chasses  particulières  sur  le  territoire  suivant :  Biltzheim (site  de
l’anneau du Rhin).

.../...
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- 2 -

Ces opérations  doivent  se dérouler  dans les conditions  fixées  ci-après en vue de prélever  les
chevreuils.

Le présent arrêté est valable jusqu’au 10 juillet 2020 au soir.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des battues sera confiée au lieutenant de louveterie Monsieur Grégory ANDRÉ qui
pourra se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Article 3 : Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

Le directeur des opérations annoncera devant tous les participants, avant chaque opération, les
consignes de tir et de sécurité, notamment :

. tir fichant obligatoire et respect de l’angle de tir de 30 degrés devant soi

. repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable et signalement de la zone d’intervention
 (panneaux).

Les  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  opérations,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs. Chaque ligne de tir ne doit pas se faire front
à moins d’une distance de sécurité suffisante. Chaque chien doit être équipé d’un signal distinctif.

- Mesure spécifique pour la circulation routière :

prévention de la circulation routière et piétonnière, notamment par la mise en place des panneaux
de signalisation appropriés.

 

Article 4 : Avertissement des autorités

Les  autorités  ou  personnes  physiques  suivantes  devront  être  impérativement  averties  par  le
directeur des opérations, de la date de chaque intervention:

- le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
- la brigade départementale de l'OFB,

.../...
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Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. Les
viscères seront évacués.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’OFB, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront
apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet et le D.D.T. de l'évolution de la situation et
des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48 h à la
direction départementale des territoires.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets, le maire de la commune
désignée à l’article 1er, le président de la fédération des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de
l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le lieutenant-colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique, service
départemental  de la police  urbaine et  les  gardes  nationaux de la chasse  et  de la faune sauvage,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Colmar, le 16 juin 2020

L’adjoint au directeur,
chef du service eau, environnement

et espaces naturels,

                      Signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration  :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé à [indiquer le supérieur hiérarchique du signataire de la décision]

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
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◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «  télérecours citoyens »
accessible sur le site internet  www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les  communes  de plus  de 3 500  habitants  ainsi  que  pour  les  organismes  de droit  privé  chargés de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction Départementale des Territoires
                   du Haut-Rhin

Service Eau, Environnement et Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 16 juin 2020

abrogeant l’arrêté préfectoral du 6 mars 2020 prescrivant l'organisation de chasses
particulières sur le territoire de ANDOLSHEIM, BISCHWIHR, COLMAR,

FORTSCHWIHR,HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR, HORBOURG-WIHR, HOUSSEN, 
INGERSHEIM, JEBSHEIM, MUNTZENHEIM, NIEDERMORSCHWIHR, 

PORTE DU RIED (HOLTZWIHR et RIEDWIHR), SAINTE-CROIX-EN-PLAINE,
SUNDHOFFEN, TURCKHEIM, WALBACH, WETTOLSHEIM,

WICKERSCHWIHR, WINTZENHEIM et ZIMMERBACH 

----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article  L.427-6 du code de l’environnement ;

VU l'arrêté  du  3  juillet  2019  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces
susceptibles d'occasionner des dégâts ;

VU la demande de la communauté d’agglomération de Colmar en date du 13 novembre 2019
et l’information des maires des communes citées ;

VU la consultation du public du 27 janvier 2020 au 17 février 2020 en application de la loi
n°2012-1460  du  27 décembre  2012  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  principe  de
participation du public définit à l’article 7 de la charte de l’environnement ;

VU le courrier de la LPO Alsace en date du 30 avril 2020

SUR proposition du directeur départemental des territoires,

…/…
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet

L’arrêté  du  6  mars  2020  prescrivant  l'organisation  de  chasses  particulières  sur  le  territoire  de
ANDOLSHEIM,  BISCHWIHR,  COLMAR,  FORTSCHWIHR,HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR,
HORBOURG-WIHR,  HOUSSEN,  INGERSHEIM,  JEBSHEIM,  MUNTZENHEIM,
NIEDERMORSCHWIHR,  PORTE DU RIED (HOLTZWIHR et  RIEDWIHR),  SAINTE-CROIX-EN-
PLAINE,  SUNDHOFFEN,  TURCKHEIM,  WALBACH,  WETTOLSHEIM,WICKERSCHWIHR,
WINTZENHEIM et ZIMMERBACH est abrogé.

Article 2 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les maires des communes concernées, le directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin, le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-
Rhin, et les agents de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.  

 Fait à Colmar, le 16 juin 2020

Le préfet,

Signé

Laurent TOUVET

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les communes de plus de 3 500  habitants  ainsi  que pour  les organismes de droit  privé chargés de la  gestion
permanente d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3  500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale 
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2020-1003 du 16 juin 2020

portant autorisation du tir du chevreuil à plomb
sur le territoire du lot n°3 de Pfaffenheim

pour la campagne 2020-2021

-----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2 et suivants
relatifs au temps de chasse ;

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1 er août 1986 relatif à divers
procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but
de repeuplement ;

VU les arrêtés ministériels  du 17 avril  1981 fixant les listes de mammifères et oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

VU l'arrêté préfectoral  du 5 juin 2020 portant délégation de signature à M. Philippe STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020- 209-01 du 5 juin 2020 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU la demande du 19 mai 2020 de monsieur le vice-président de l’association de chasse, locataire du lot
de chasse ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu lors de sa séance
du 5 avril 2018 ;

VU l’avis du président de la commission Grand Gibier de la fédération départementale des chasseurs  du
8 juin 2020 ;

CONSIDERANT que l’utilisation de plombs n°1 et 2 est de nature à limiter les risques de blessures non
mortelles des chevreuils ;

CONSIDERANT les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,
publiée dans le bulletin n°83 de mars 2010, notamment la possibilité d’une gestion efficace des
populations de chevreuils avec l’utilisation du plomb, sous réserve d’une mise en œuvre optimale et
d’une formation adaptée des chasseurs ;

…/...
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CONSIDERANT que la pratique de la chasse sur le lot n°3 de Pfaffenheim est rendu extrêmement difficile
du fait de sa situation en secteur à dominante viticole et de sa localisation en zone péri-urbaine avec
présence permanente de promeneurs ;

CONSIDERANT la nécessité  de réduire  la population de chevreuils  compte  tenu de l’importance  des
dégâts constatés sur les vignes ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : 

Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à balle ou au
moyen d’un arc de chasse.

Article 2     : 

En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse du lot n°3 de Pfaffenheim est autorisé
au tir du chevreuil à plomb sur ce lot, durant la saison de chasse 2020-2021.

Article 3     : 

Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les conditions
dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière responsabilité du tireur et
soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

- Les tirs doivent être à courtes distances et ne doivent en aucun cas dépasser 25 mètres séparant le
  tireur du chevreuil visé,

- Le diamètre du plomb doit se situer obligatoirement entre 3,75 et 4 millimètres, soient des   
  cartouches contenant du plomb numéros 1ou/et 2.

Article 4     :

Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées sera établi par le
titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des territoires avant le 15 février.

La  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  sera  informée  par  la  direction
départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.

…/...
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Article 5 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur  départemental  des
territoires  du  Haut-Rhin,  le  maire  de  Pfaffenheim,  le  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office national des forêts, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique du Haut-
Rhin, les agents de l'office français de la biodiversité, les agents assermentés du syndicat intercommunal
des  brigades  vertes,  les  agents  chargés  de  la  police  de  la  chasse,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 16 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau, environnement

et espaces naturels
 

Signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois
à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «  télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente
d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants,  la requête peut être adressée au
moyen de cette application.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale 
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2020-1004 du 16 juin 2020

portant autorisation du tir du chevreuil à plomb
sur le territoire des lots n°1 et 2 de Colmar et n°1 et 2 de Sundhoffen

pour la campagne 2020-2021

-----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2 et suivants
relatifs au temps de chasse ;

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1 er août 1986 relatif à divers
procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but
de repeuplement ;

VU les arrêtés ministériels  du 17 avril  1981 fixant les listes de mammifères et oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

VU l'arrêté préfectoral  du 5 juin 2020 portant délégation de signature à M. Philippe STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-209-01 du 5 juin 2020 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU la demande du 28 mai 2020 de monsieur le président de l’association de chasse la diane de Colmar,
locataire du lot de chasse ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu lors de sa séance
du 5 avril 2018 ;

VU l’avis du président de la commission Grand Gibier de la fédération départementale des chasseurs  du
8 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation de plombs n°1 et 2 est de nature à limiter les risques de blessures non
mortelles des chevreuils ;

CONSIDÉRANT les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,
publiée dans le bulletin n°83 de mars 2010, notamment la possibilité d’une gestion efficace des
populations de chevreuils avec l’utilisation du plomb, sous réserve d’une mise en œuvre optimale et
d’une formation adaptée des chasseurs ;

…/...
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CONSIDÉRANT que la pratique de la chasse sur les lots n°1 et 2 de Colmar et n°1 et 2 de Sundhoffen est
rendu  extrêmement  difficile  du  fait  de  sa  situation  en  secteur  à  dominante  viticole  et  de  sa
localisation en zone péri-urbaine avec présence permanente de promeneurs ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de réduire  la population de chevreuils  compte tenu de l’importance des
dégâts constatés sur les vignes ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : 

Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à balle ou au
moyen d’un arc de chasse.

Article 2     : 

En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse des lots n°1 et 2 de Colmar et n°1 et 2
de Sundhoffen est autorisé au tir du chevreuil à plomb sur ce lot, durant la saison de chasse 2020-2021.

Article 3     : 

Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les conditions
dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière responsabilité du tireur et
soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

- Les tirs doivent être à courtes distances et ne doivent en aucun cas dépasser 25 mètres séparant le
  tireur du chevreuil visé,

- Le diamètre du plomb doit se situer obligatoirement entre 3,75 et 4 millimètres, soient des   
  cartouches contenant du plomb numéros 1ou/et 2.

Article 4     :

Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées sera établi par le
titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des territoires avant le 15 février.

La  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  sera  informée  par  la  direction
départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.

…/...
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Article 5 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur  départemental  des
territoires  du  Haut-Rhin,  les  maires  de  Colmar  et  de  Sundhoffen,  le  président  de  la  fédération
départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office national des forêts, le colonel
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique du Haut-Rhin, les agents de l'office français de la biodiversité, les agents assermentés du syndicat
intercommunal des brigades vertes, les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 16 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau, environnement

et espaces naturels
 

Signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois
à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «  télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente
d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants,  la requête peut être adressée au
moyen de cette application.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale 
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2020-1005 du 16 juin 2020

portant autorisation du tir du chevreuil à plomb
sur le territoire du lot n°3 de Colmar

pour la campagne 2020-2021

-----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, l'article L.424-2, les articles R.424-4 et suivants et R.429-2 et suivants
relatifs au temps de chasse ;

VU l’arrêté ministériel du 09 juin 2010 modifiant l’arrêté ministériel du 1 er août 1986 relatif à divers
procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but
de repeuplement ;

VU les arrêtés ministériels  du 17 avril  1981 fixant les listes de mammifères et oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les listes des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

VU l'arrêté préfectoral  du 5 juin 2020 portant délégation de signature à M. Philippe STIEVENARD,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020- 209-01 du 5 juin 2020 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin par intérim ;

VU la demande du 16 février 2020 de monsieur le président de l’association de chasse diane du Wihr,
locataire du lot de chasse ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu lors de sa séance
du 5 avril 2018 ;

VU l’avis du président de la commission Grand Gibier de la fédération départementale des chasseurs  du
8 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation de plombs n°1 et 2 est de nature à limiter les risques de blessures non
mortelles des chevreuils ;

CONSIDÉRANT les  conclusions  de  l’étude  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,
publiée dans le bulletin n°83 de mars 2010, notamment la possibilité d’une gestion efficace des
populations de chevreuils avec l’utilisation du plomb, sous réserve d’une mise en œuvre optimale et
d’une formation adaptée des chasseurs ;

…/...

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24 81 37 – Fax : 03 89 24 85 00



- 2 -

CONSIDÉRANT que la pratique de la chasse sur le lot n°3 de Colmar est rendu extrêmement difficile du
fait de sa situation en secteur à dominante viticole et de sa localisation en zone péri-urbaine avec
présence permanente de promeneurs ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de réduire  la population de chevreuils  compte tenu de l’importance des
dégâts constatés sur les vignes ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1er : 

Les animaux des espèces cerf, chevreuil, daim, chamois et sangliers ne peuvent être tirés qu’à balle ou au
moyen d’un arc de chasse.

Article 2     : 

En dérogation à l’article 1er ci-avant, le titulaire du droit de chasse du lot n°3 de Colmar est autorisé au tir
du chevreuil à plomb sur ce lot, durant la saison de chasse 2020-2021.

Article 3     : 

Avant chaque chasse collective au grand gibier, le titulaire du droit de chasse rappellera les conditions
dans lesquelles pourront s’effectuer ces tirs. Ces tirs seront exercés sous l’entière responsabilité du tireur et
soumis au strict respect des règles de sécurité et notamment :

- Les tirs doivent être à courtes distances et ne doivent en aucun cas dépasser 25 mètres séparant le
  tireur du chevreuil visé,

- Le diamètre du plomb doit se situer obligatoirement entre 3,75 et 4 millimètres, soient des   
  cartouches contenant du plomb numéros 1ou/et 2.

Article 4     :

Un bilan annuel faisant état des réalisations et des difficultés éventuellement rencontrées sera établi par le
titulaire du droit de chasse et transmis à la direction départementale des territoires avant le 15 février.

La  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  sera  informée  par  la  direction
départementale des territoires des résultats de cette mesure particulière.

…/...
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Article 5 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  les  sous-préfets,  le  directeur  départemental  des
territoires du Haut-Rhin, le maire de Colmar, le président de la fédération départementale des chasseurs du
Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office national des forêts, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, les agents de
l'office français de la biodiversité, les agents assermentés du syndicat intercommunal des brigades vertes,
les agents chargés de la police de la chasse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 16 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du service eau, environnement

et espaces naturels
 

Signé

Pierre SCHERRER

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois
à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «  télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente
d’un service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants,  la requête peut être adressée au
moyen de cette application.
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ARRÊTÉ N° 2020-DIR-Est-S-68-031

portant arrêté particulier
pour la réglementation de la circulation au droit d’un « chantier non courant »

sur le réseau autoroutier national, hors agglomération

A36 – achèvement de la mise à 2x3 voies de la rocade nord de Mulhouse

TRAVAUX 2020 – audit sécurité - IPMS

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de
M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre
2016 ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et
l’ensemble des arrêtés modificatifs, ainsi que l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes
d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté SGAR n° 2018-433 du 28 août 2018 du préfet coordonnateur des itinéraires
routiers - Est portant organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;
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VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent du 7 février 2018 portant réglementation de la
circulation au droit des « chantiers courants » sur le réseau routier national, hors
agglomération ;

VU l’arrêté préfectoral 2019_DIREst_S68_031 du 26 avril 2019 relatif à la réglementation de
la circulation sur la section concernée avant reprise des travaux 2019 de mise à 2x3 voies
de l’A36 ;

CONSIDÉRANT que les travaux d’achèvement de la mise à 2x3 voies de l’A36 doivent être 
engagés ;

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi
que celle des agents de la direction interdépartementale des routes – Est ainsi que des
entreprises chargées de l’exécution des travaux, et de réduire autant que possible les
entraves à la circulation ;

CONSIDÉRANT que dès lors, la réglementation de la circulation à l’occasion de ce
chantier est indispensable ;

CONSIDÉRANT que cet arrêté est une prolongation des périodes de l'arrêté n°2020-DIR-
Est-S-68-001 du 21 janvier 2020 suite à la crise sanitaire ;

SUR proposition du directeur interdépartemental des routes de l’Est,

A R R Ê T E

Article 1     :  
Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier 
national dans les conditions définies à l’article 2.
Il abroge et remplace l’arrêté n°2020-DIR-Est-S-68-001 du 21 janvier 2020 à partir du 22
juin 2020 à 6h00.
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions
qui seront mises en œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d’information des usagers qui devront être
appliquées.

Article     2     :  
Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIES A36

PR + SENS, SECTION
PR 104+800 à PR 100+000 dans le sens Allemagne vers Belfort
entre les échangeurs n°16 de « Mulhouse/Coteaux » et n°18 de 
« Bourtzwiller »

NATURE DES
TRAVAUX

Audit sécurité
Inspection Préalable à la Mise en Service (IPMS)
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PÉRIODE GLOBALE Du lundi 22 juin au mardi 15 septembre 2020

SYSTÈME
D'EXPLOITATION

Neutralisation de la bande d’arrêt d’urgence,
Neutralisation de voies de droite,
Limitations de vitesse, interdiction de dépasser,
Fermeture de bretelles d’autoroute de jour avec mise en place de
déviations,

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

Mise en place par :
Entreprise SAERT et CEI
de Rixheim

Sous le contrôle de     :  
DIR EST / District de Mulhouse / CEI de Rixheim
S  ous la responsabilite de :  
DIR Est / SIR AFC / Site de Mulhouse

Article 3     :  
Les travaux sont réalisés conformément au programme ci-dessous :

Période Voie PR et sens Mesures d’exploitation

Du
lundi 22 juin

à 6h00
au

mardi 15
septembre

2020 à 22h00

Bretelle Allemagne
vers RD68

PR 5+000 à 5+1020

Limitation à 70 km/h pour tous les véhicules du PR 
5+500 au 5+1020

A36

sens
Allemagne →

Belfort

PR 104+692 à
100+000

sens
Belfort →

Allemagne

PR 100+180 à
106+123

Levée de l’interdiction de dépasser pour les véhicules 
dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 
3,5t.

2 JOURS

de 6h à 22h

entre le
lundi 22 juin

et le
mardi 15

septembre
2020

A36

Sens
Allemagne →

Belfort

PR 104+800
à 100+000

Seules deux journées sur cette période seront 
concernées, afin de réaliser l’audit de sécurité et 
l’inspection préalable à la mise en service (IPMS)     :  

Neutralisation de la voie de droite et de la bande 
d’arrêt d’urgence

Limitation à 90 km/h pour tous les véhicules

Fermeture de la bretelle Allemagne-RD20, et déviation
par l’échangeur A36-RN66, puis l’échangeur RN66-
RD20.

Fermeture de la bretelle RD20-Belfort, et déviation 
par la RD20 et l’échangeur RN66-RD20, puis la RN66 
vers l’échangeur 16 A36-RN66 et la bretelle RN66-
Belfort.
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Période Voie PR et sens Mesures d’exploitation

Fermeture de la bretelle Allemagne→RN66, et 
déviation par la bretelle Allemagne→RD68, puis le 
giratoire RD68-RD166.

Fermeture de la bretelle RD68→Belfort, et déviation 
par l’échangeur RN66-RD20, puis la bretelle 
RN66→Belfort.

Bretelle Allemagne
vers RD68

PR 5+000
à 5+1020

Neutralisation de la voie de droite et de la bande 
dérasée de droite du PR 5+000 à 5+700

Article 4     :  
En cas d’intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l’article 2 sont
susceptibles d’être reportés du nombre de jours d’intempéries ou nécessaires à la
résolution des problèmes techniques, après avis de la direction interdépartementale des
routes Est et dans un maximum de 5 jours calendaires après la fin de période initialement
prévue. Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux de l’article 3.
Les dispositions d’exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux
concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 5
Ce chantier fait l’objet des mesures de publicité et d’information du public suivantes :
– publication et/ou affichage du présent arrêté au sein des communes citées à l’article 9 ;
– affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
– diffusion de l’information aux usagers par l’intermédiaire des panneaux autoroutiers à 
messages variables de la DIR Est et de la radio locale .

Article 6
La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967
relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l’arrêté du 7 juin
1977, et aux manuels de chef de chantier (routes bidirectionnelles ou routes à chaussées
séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant à
l’article 2 du présent arrêté.

Article 7
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article 8
Les dispositions du présent arrêté prennent effet le jour de la signature du présent arrêté
et prendront fin conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout
état de cause pas avant la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la
signalisation.
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Article 9
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur interdépartemental des
routes – Est, le directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur
de l’entreprise APRR (autoroutes Paris Rhin Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de
Mulhouse, Pfastatt, Lutterbach, Morschwiller-le-Bas, Brunstatt, Didenheim, Illzach et
Riedisheim.

Une copie sera également adressée pour information aux     :  
– général commandant de la région militaire de défense Nord-Est,
– directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
– présidente du conseil départemental du Haut-Rhin,
– directeur départemental des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin,
– directeur départemental du service d’aide médicale urgente du Haut-Rhin,
– directeur de l’hôpital de Mulhouse responsable du SMUR,
– directeur des établissements PSA Peugeot Citroën,
– responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.

              Á Colmar, le 17 juin 2020

                                                             Le préfet

  signé : Laurent TOUVET

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de
ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la

demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire
pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que
pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu'elle est
présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette
application.
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